
202 1  DPE  12  DFA  Budget  annexe  de  l’eau  - Compte  adminis t ra t if  de  l’exercice
2020

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  l’instruc tion  budgé ta i r e  et  comptable  M49  ;

Vu  les  budge ts  primitif  et  suppléme n t a i r e  de  l’exercice  2020  du  budge t  annexe  de
l’eau  délibérés  par  le  Conseil  de  Paris  lors  des  séances  des  9,  10,  11,  12  et  13
décembr e  2019   et  des  23  et  24  juillet  20202020  ;

Vu  le  compte  de  gestion  pour  l’exercice  2020  du  budge t  annexe  de  l’eau  rendu  par
le  direc teu r  régional  des  finances  publiques  d’Île- de- France  et  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du , par  lequel  la  Maire  de  Paris  soumet
à  son  approba t ion  le  compte  adminis t ra t if  du  budge t  annexe  de  l’eau  pour
l’exercice  2020  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Dan  LERT,  au  nom  de  la  8 ème  Commission,  et
par  Monsieur  Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1 ère  Commission,  

Délibère  :

Article  1  :  Le  compte  adminis t r a t if  du  budge t  annexe  de  l’eau  de  la  Ville  de  Paris
pour  l’exercice  2020  est  arrê t é  en  dépens es  et  en  recet t e s  ainsi  qu’il  suit  :

SECTION  D’INVESTISSEMENT

DEPENSES

Les  crédits  de  l’exercice  2020  ont  été  arrê t és  à  (budge t  supplém en t a i r e)  : 
0  euro

Le  montan t  des  dépens es  manda té e s  s’élève  à  : 0  euro
Déficit  cumulé  au  31  décembr e  2019  :  néant

RECETTES

Les  recet t e s  de  l’exercice  2020  ont  été  évaluées  à  (budge t  suppléme n t a i r e )  : 
119.344,04  euros

Le  montan t  des  recet t e s  consta t é e s  s’élève  à  : 1.250,00  euros
Excéden t  cumulé  au  31  décembr e  2019  : 118.094,04  euros
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BALANCE

Dépenses  : 0  euro
Recet tes  : 1.250,00  euros
Solde  d’exécution  2020  : 1.250,00  euros
Excéden t  cumulé  au  31  décembr e  2020  : 119.344,04  euros

SECTION  D’EXPLOITATION

DEPENSES

Les  crédits  de  l’exercice  2020  ont  été  arrê t és  à  (budge t  supplém en t a i r e)  : 
 5.432.015,69  euros

Le  montan t  des  dépens es  manda té e s  s’élève  à  : 5.102.800,13  euros
Déficit  d’exploita tion  au  31  décemb r e  2019  repor t é  : néant

RECETTES

Les  recet t e s  de  l’exercice  2020  ont  été  évaluées  à  (budge t  suppléme n t a i r e )  : 
5.432.015,69  euros

Le  montan t  des  recet t e s  consta t é e s  s’élève  à  : 2.315.559,62  euros
Excéden t  d’exploita tion  au  31  décemb r e  2019  repor t é  : 3.116.456,07  euros

BALANCE

Dépenses  : 5.102.800,13  euros
Recet tes  : 2.315.559,62  euros
Solde  d’exploita tion  2020  : - 2.787.240,51e u ros
Excéden t  cumulé  au  31  décembr e  2020  : 329  215,56eu ros

Article  2  : Le  solde  d’exécution  positif  de  la  section  d’investisse m e n t ,  d’un  montan t
de  119.344,04  euros,  sera  repris  en  section  d’investisse m e n t  et  inscri t  en  recet te s
de  cet te  section  (R001)  au  budge t  suppléme n t a i r e  de  2021.

Article  3  : Le  résul ta t  excéden t a i r e  de  la  section  d’exploita tion  s’élève  à  329  215,56
euros.  Dans  le  cadre  du  budge t  supplém e n t a i r e  de  2021,  le  résul ta t  sera  repor t é  à
hauteu r  de  329  215,56  €  en  recet t e s  de  la  section  d’exploita t ion  (R002),  
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